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O   B   J   E   T : Taxe sur les véhicules à moteur (Vignette). 
 

 
Il est porté à la connaissance du public et des Administrations concernées, 

notamment : 
 
- Les propriétaires de véhicules à moteur, automobiles, aéronefs et bateaux de 

plaisance mus par un moteur fixe ou amovible, 
- Les compagnies d'assurances, 
- Les services de sécurité routière, 
- Les centres immatriculateurs, 
- Les services chargés de la circulation (Gendarmerie et Police Nationales), 

que les dispositions du Code Général des Impôts relatives à la taxe annuelle sur les 
véhicules à moteur soumis à immatriculation sont abrogées à compter du 01 janvier 
2006, conformément aux dispositions de la Loi n°2005-029 du 29 décembre 2005 
portant Loi de Finances pour 2006. 

 
En conséquence, la régularité vis-à-vis de ladite taxe annuelle n'est plus 

exigible. 
 
Toutefois, les formalités administratives, inhérentes aux véhicules à moteur sont 

obligatoirement effectuées (assurances, visite technique) sur présentation  
- soit de la Taxe professionnelle de l'année en cours (patente de transporteur 

dénommée communément vignette de transporteur) pour les véhicules 
destinés au transport en commun de personnes ou de marchandises, 

-  soit d'un certificat de non-imposition à la Taxe Professionnelle pour les 
véhicules utilitaires affectés à l’usage personnel ou à l’exploitation normale 
de l’entreprise.. 

 
Les voitures particulières sont exemptées de cette obligation. 
 
La Taxe sur les Véhicules de Tourisme des Entreprises reste et demeure en 

vigueur. 
 

 

La Direction Générale des Impôts 


